
CCJA - ARRÊT N° 038/2019  
31 JANVIER 2019 

 
 
 
ORGANISATION POUR L’HARMONISATION EN AFRIQUE DU DROIT DES AFFAIRES 

– OHADA – 
COUR COMMUNE DE JUSTICE ET D’ARBITRAGE 

– CCJA – 
TROISIÈME CHAMBRE 

AUDIENCE PUBLIQUE DU 31 JANVIER 2019 
POURVOI : N° 001/2018/PC DU 02/01/2018 

 
 
Affaire : - DADIE Jean Bertin  

• - AGBOHOU KOKOU Ignace  
• -  ABOUO épouse V ANGA SIKA Cécile  
• -  AKE épouse ESSOH Jacqueline  
• -  AKICHI Félix  
• -  BOUSSOU KOUAME Maurice  
• -  COMPARE Abdoulaye  
• -  DALLAUD BEUGRE  
• -  DAGO N’GUESSAN  
• -  DELI BOUAYE Joséphine  
• -  DRO BLE Albert  
• -  ESSOH Samuel  
• -  EZIN HOUNNOU Gabriel  
• -  GNEBA née LEVRY  
• -  KABORE SOMBO Jacques  
• -  KABORE YAMDAOGO  
• -  KABRE RASMANE  
• -  KAMATE BAYO  
• -  KEUSSE Hermann Clovis et KEUSSE Flaure  
• -  KODJO Mathieu  
• -  KOFFI née DJAMA KOKO Suzanne  
• -  KYELEM Joseph  
• -  LAIDOUEU BOUE Alphonse  
• -  LATTE épouse LOHORE KOCK Marcelline  
• -  N’CHO YAPI Ambroise  
• -  N’DRE épouse DAGO AKISSI Bernadette  
• -  N’GUESSAN ADJO Jeanne  
• -  N’GUESSAN N’GUESSAN Jacques  
• -  N’GUESSAN ETEKOU Félix  
• -  NIAMIEN KOFFI Barnabé  
• -  NITIEMA TAKOUNOUGOU  
• -  N’TCHO Samuel  
• -  N’ZI KINIMO  
• -  OUANDA ANOGBI  
• -  OUEDRAGO Aboulaye  
• -  OUEDRAGO Karim  
• -  OUEDRAOGO REGMA  
• -  OUEDRAGO Yabré  
• -  OUELLE épouse BAROU HOUA  
• -  OURAMA FATIMATA épouse ZORE  
• -  SAWADOGO DASSAMBA SAIDOU  
• -  SAWADOGO QUINNESOM TASSERE  
• -  SEA OULAI Joseph  



 

 2 

• -  SEHI Jeanne  
• -  SONDET Désirée Florence et SONDET Carine Laure  
• -  THIERA BALLA  
• -  TIEMOKO GONDO  
• -  YAMEOGO Thomas  
• -  YAO épouse NOUKPO N’GBAMAN  
• -  ZAOULI BI TRAYE  
• -  ZOUGBA ZERMI  

(Conseil : Maitre DALIGOU MONOKO J.A., Avocat à la Cour)  
 
Contre  

• -  Hôpital Méthodiste de DABO 
(Conseil : Maître AKRE KOUSSOH Gisèle, Avocat à la Cour)  
 
En présence de :  

• -  Banque Atlantique Côte d’Ivoir 
(Conseil : SCPA DOGUE, Abbé YAO & Associés, Avocats à la Cour)  
 

ARRÊT N° 038/2019 DU 31 JANVIER 2019 
 
La Cour Commune de Justice et d’Arbitrage (CCJA), de l’Organisation pour l’Harmonisation en 
Afrique du Droit des Affaires (OHADA), Troisième chambre, a rendu l’Arrêt suivant en son audience 
publique du 31 janvier 2019 où étaient présents :  
 
Messieurs Djimasna N’DONINGAR,   Président, Rapporteur 
Armand Claude DEMBA,    Juge 
Madame Esther Ngo MOUTNGUI IKOUE,  Juge 
et Maître BADO Koessy Alfred,   Greffier,  
 
 
Sur le pourvoi enregistré au greffe de la Cour de céans le 02 janvier 2018 sous le n°001/2018/PC et 
formé par Maître DALIGOU MONOKO Jacques André, Avocat à la Cour, demeurant à Abidjan, 
Cocody Les II Plateaux, Boulevard Latrille, Immeuble ZAOULI 2, porte 644, 17 BP 495 Abidjan 17, 
agissant au nom et pour le compte de DADIE Jean Bertin et 50 ex-employés de HMD dont les noms 
figurent sur le mandat spécial, tous demeurant à DABOU, dans la cause qui les oppose à l’Hôpital 
Méthodiste de DABOU dite HMD, Institution associative régie par la loi ivoirienne de 1981, dont le 
siège est à DABOU, BP 115, ayant pour Conseil Maître AKRE KOUSSOH Gisèle, Avocate à la Cour, 
demeurant à Abidjan-Plateau, Cité Esculape 2, Bâtiment B2, 1er étage, porte 3, 04 BP 2738 Abidjan 04, 
en présence de la Banque Atlantique Côte d’Ivoire dite BACI, S.A. dont le siège est à Abidjan-Plateau, 
Avenue Noguès, 04 BP 1036 Abidjan 04, ayant pour conseil la SCPA DOGUE, ABBE YAO & 
Associés, Avocats à la Cour, demeurant à Abidjan, Boulevard Clozel, 01 BP 174 Abidjan 01,  
en cassation de l’arrêt n°269 rendu le 05 avril 2016 par la Cour d’appel d’Abidjan et dont le 
dispositif est le suivant :  
 
« Statuant publiquement, contradictoirement, en matière civile et en dernier ressort ;  
En la forme :  
Déclare les sieurs DADIE Jean Bertin et 61 autres recevables en leur appel relevé de l’ordonnance 
n°39/15 rendu le 13 août 2015 par la Section de Tribunal de DABOU ;  
Au fond :  
Donne acte à ASSIE GOLI, BIALLY BEUGRE Isabelle, DABIRE Gabriel, DEMBELE DEBOUE, 
GNEBA née LEVRY AVI, KABLA ADJA SALOMON, NIAMKE EBA GEORGETTE, N’DRE Epouse 
DAGO AKISSI, OUATTARA HOGAYALA, Souleymane SAWADOGO INOUSSA, MELAGNE née SEDJI 
Sabine SEBIME, TOGOLA Mamadou, ZOUGBA Issiaka et Coulibaly LALA KADJA de leur désistement 
d’instance ;  
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Dit les sieurs DADIE Jean Bertin et 46 autres mal fondés ;  
Les en déboute ; 
Confirme le jugement entrepris en toutes ses dispositions ;  
Les condamne aux dépens » ;  
 
Les requérants invoquent à l’appui de leur pourvoi les trois moyens de cassation, tels qu’ils figurent à 
la requête annexée au présent arrêt ;  
 
Sur le rapport de Monsieur Djimasna N’DONINGAR, Second Vice- Président ;  
 
Vu les dispositions des articles 13 et 14 du Traité relatif à l’harmonisation du droit des affaires en 
Afrique ;  
 
Vu le Règlement de procédure de la Cour Commune de Justice et d’Arbitrage de l’OHADA ;  
 
Attendu qu’il ressort des pièces du dossier de la procédure que, muni de l’arrêt social n°113 rendu le 20 
février 2003 par la Cour d’appel d’Abidjan, sieur DADIE Jean Bertin et 61 autres pratiquaient en date 
du 03 juin 2015, au préjudice de l’Hôpital Méthodiste de DABOU, une saisie-attribution de créances 
auprès de la Banque Atlantique Côte d’Ivoire, pour avoir paiement de la somme de 29.771.691 FCFA ; 
que par ordonnance n°39 du 13 août 2015, la juridiction présidentielle de la Section de Tribunal de 
DABOU ordonnait la mainlevée de la saisie ; que, sur appel de sieur DADIE et consorts, la Cour 
d’Abidjan rendait, le 05 avril 2016, l’arrêt confirmatif sus énoncé, objet du présent pourvoi ;  
 
Sur la recevabilité du pourvoi à l’égard de certains demandeurs  
 
Attendu que, dans son mémoire en réponse en date du 02 février 2018, l’Hôpital Méthodiste de DABOU 
soulève in limine litis l’irrecevabilité du pourvoi à l’égard de GNEBA née LEVRY, KABLA ADJA 
Salomon et N’DRE épouse DAGO AKISSI Bernadette, qui se sont désistés de l’instance tel qu’il résulte 
de l’arrêt querellé, ainsi qu’à l’égard des dames DELI BOUAYE Joséphine, SONDET Désirée Florence 
et SONDET Carine Laure qui n’étaient pas parties au procès ;  
 
Mais attendu qu’il ressort de l’examen des pièces de la procédure que les nommées DELI BOUAYE 
Joséphine, SONDET Désirée Florence et SONDET Carine Laure étaient parties aux procès, aussi bien 
en première instance qu’en appel comme en font foi l’ordonnance n°39 du 13 août 2015 de la juridiction 
présidentielle de la Section de Tribunal de DABOU et l’arrêt n°269 rendu le 05 avril 2016 par la Cour 
d’appel d’Abidjan ; que par ailleurs, s’il est exact que l’arrêt dont s’agit mentionne dans son dispositif 
le désistement de GNEBA née LEVRY et de N’DRE épouse DAGO AKISSI Bernadette, il n’en 
demeure pas moins qu’elles sont revenues sur ce désistement pour avoir dûment signé et le recours en 
cassation et le mandat spécial délivré à l’avocat ; qu’enfin, lesdits recours et mandat n’évoquent nulle 
part les nom et prénom de KABLA ADJA Salomon ; que de ce qui précède, il y a lieu de rejeter 
l’exception ;  
 
Sur le premier moyen, tiré de la violation de l’article 157 de l’Acte uniforme portant organisation 
des procédures simplifiées de recouvrement et des voies d’exécution  
 
Attendu que les requérants font grief à l’arrêt attaqué d’avoir violé les dispositions de l’article visé au 
moyen, en ce qu’il a confirmé l’annulation de la saisie-attribution, au motif que le taux d’intérêt de 
3,7274% mentionné dans le procès-verbal de saisie-attribution était erroné, alors que, selon le moyen, 
les dispositions de l’article 157 susvisé ne font aucune référence à la mention de taux d’intérêt qui serait 
exact ou inexact ; qu’elles ne sanctionnent que le défaut d’indication du montant des intérêts échus ou 
à échoir, sans imposer l’exactitude d’un taux légal d’intérêt ;  
 
Attendu, en effet, qu’aux termes de l’article 157 de l’Acte uniforme portant organisation des procédures 
simplifiées de recouvrement et des voies d’exécution, l’acte de saisie-attribution « contient à peine de 
nullité : ... 3) le décompte distinct de sommes réclamées en principal, frais et intérêts échus, majorés 
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d’une provision pour les intérêts à échoir dans le délai d’un mois prévu pour élever une contestation ... 
» ; qu’en retenant, pour invalider la saisie, que le taux d’intérêt de 3,7274% mentionné dans le procès-
verbal ne correspondait pas au taux légal de la BCEAO qui est de 3,50%, alors que nulle part dans le 
texte, il n’est prescrit la mention de l’exactitude du taux d’intérêt légal en vigueur au moment de la 
saisie, la Cour d’appel d’Abidjan a violé la loi, en y ajoutant des exigences non prévues par le législateur 
; qu’il échet de casser l’arrêt déféré et d’évoquer, sans qu’il soit nécessaire d’analyser les autres moyens 
;  
 
Sur l’évocation  
 
Attendu que, par exploit en date du 08 décembre 2015, sieur DADIE Jean Bertin et 61 autres relevaient 
appel de l’ordonnance n°39 rendue le 13 août 2015 par la juridiction présidentielle de la Section de 
Tribunal de DABOU dont le dispositif est ainsi conçu :  
 
« Statuant publiquement, contradictoirement, en matière de référés civils et en premier ressort ;  
Au principal, renvoyons les parties à se pourvoir ainsi qu’elles aviseront ;  
Mais dès à présent, vu l’urgence et par provision ; 
Déclarons recevable l’action de l’Hôpital Méthodiste de Dabou, en abrégé HMD ; 
L’y disons bien fondé ;  
Ordonnons la mainlevée de la saisie-attribution de créance pratiquée par exploit en date du 03 juin 
2015 de Maître DAHI Tama, huissier de justice à Abidjan, sur les comptes de l’Hôpital Méthodiste de 
Dabou (HMD) domiciliés à la Banque Atlantique de Côte d’Ivoire (BACI) ;  
Mettons les dépens à la charge des défendeurs. » ;  
 
Qu’au soutien de leur appel, ils demandent à la Cour d’Appel d’annuler en toutes ses dispositions 
l’ordonnance attaquée et de valider la saisie-attribution pratiquée sur les avoirs bancaires de l’Hôpital 
Méthodiste de Dabou le 03 juin 2015 ; qu’ils exposent avoir pratiqué une première saisie le 03 février 
2015 sur les comptes de leur débiteur dans les livres de la BACI ; que la juridiction des référés, saisie 
en contestation, a prononcé le 12 mai 2015 la mainlevée de ladite saisie ; qu’ils avaient alors procédé à 
la présente saisie-attribution en date du 03 juin 2015 ; que l’ordonnance n°39 du 13 août 2015 annulant 
cette saisie et ordonnant sa mainlevée, aux motifs de « double saisie », manque de fondement juridique 
;  
 
Attendu que l’Hôpital Méthodiste de Dabou, en réplique, conclut au rejet de cet appel ; qu’il soutient 
que la saisie querellée doit être annulée sur le fondement du principe selon lequel saisie sur saisie ne 
vaut ; que les appelants ayant pratiqué une nouvelle saisie le 03 juin 2015, sans procéder à la mainlevée 
de la saisie du 03 février 2015, c’est à bon droit que le premier juge en a prononcé la nullité ; qu’il 
conclut à la confirmation de l’ordonnance entreprise en toutes ses dispositions ;  
 
Sur la validité de la saisie-attribution du 03 juin 2015  
 
Attendu qu’il ressort des énonciations de l’ordonnance n°39 du 13 août 2015 que « saisie par le 
demandeur, la juridiction des référés de céans a ordonné le 12 mai 2015 la mainlevée de [la saisie-
attribution pratiquée sur les comptes de HMD]» ; que dès lors, en retenant, pour caractériser la double 
saisie, que les créanciers ne rapportent pas la preuve qu’ils ont procédé à la mainlevée de la première 
saisie, le juge n’a pas tiré les conséquences de ses propres constatations; qu’il y a lieu d’annuler ladite 
ordonnance en toutes ses dispositions et, statuant à nouveau, de déclarer valide la saisie pratiquée le 03 
juin 2015 sur les avoirs de l’Hôpital Méthodiste de Dabou logés dans les livres de la BACI ;  
 
Sur les dépens  
 
Attendu que l’Hôpital Méthodiste de Dabou succombant sera condamné aux entiers dépens ;  
 
PAR CES MOTIFS  
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Statuant publiquement, après en avoir délibéré,  
Déclare recevable le pourvoi formé par sieur DADIE Jean Bertin et 50 ex- employés de l’Hôpital 
Méthodiste de Dabou ;  
Casse l’arrêt n°269 rendu le 05 avril 2016 par la Cour d’appel d’Abidjan ;  
Evoquant et statuant sur le fond :  
Annule l’ordonnance n°39 rendue le 13 août 2015 par la juridiction présidentielle de la Section de 
Tribunal de DABOU ;  
Statuant à nouveau :  
Déclare valable la saisie-attribution pratiquée le 03 juin 2015 sur les avoirs de l’Hôpital 
Méthodiste de Dabou ;  
Condamne l’Hôpital Méthodiste de Dabou aux dépens. 

Ainsi fait, jugé et prononcé les jour, mois et an que dessus et ont signé :  
 
Le Président  
Le Greffier  
 
 


